
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 30 mars 2023

Membres du conseil municipal Date de convocation le 24 mars 2023

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente: Madame Hélène GEOFFROY

43 31 5 7 Secrétaire de séance : Monsieur Fréderic KIZILDAG

V_DEL_230330_20

Subvention exceptionnelle à la Fondation de France pour les victimes des
séismes en Turquie et Syrie

Rapporteure :  Madame la Maire

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF,  Philippe MOINE,  Myriam MOSTEFAOUI,  Ahmed CHEKHAB,  Antoinette ATTO,
Régis DUVERT, Nadia LAKEHAL, Michel ROCHER, Josette PRALY, Patrice GUILLERMIN
-  DUMAS,  Nassima KAOUAH,  Pierre DUSSURGEY,  Joëlle GIANNETTI,  Liliane GILET-
BADIOU,  Eric BAGES-LIMOGES,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Christine JACOB,  Abdoulaye SOW,  Fréderic KIZILDAG,  Mustapha USTA,
Ange VIDAL, Christine BERTIN, Monique MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Procuration     :

Fatma FARTAS  donne  pouvoir  à Pierre DUSSURGEY,  Bernard RIAS  donne  pouvoir  à
Myriam MOSTEFAOUI,  Yvette JANIN  donne pouvoir  à Stéphane GOMEZ,  Harun ARAZ
donne pouvoir à Kaoutar DAHOUM, David LAÏB donne pouvoir à Eric BAGES-LIMOGES

Absents :

Nacera ALLEM,  Nordine GASMI,  Sacha FORCA,  Audrey WATRELOT,  Richard MARION,
Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI



Mesdames, Messieurs, 

Fidèle à sa tradition de solidarité, la ville de Vaulx-en-Velin se mobilise depuis des années
pour  soutenir  les  populations  qui  souffrent  de  la  guerre  ou  de  catastrophes  naturelles,
comme c’est le cas aujourd’hui suite aux violents séismes survenus, le 6 février 2023, dans
la  région  de  Gaziantep,  à  la  frontière  entre  la  Turquie  et  la  Syrie,  région  qui  regroupe
quelques 23 millions de personnes.

A ce jour, cette tragédie a fait plus de 54 000 victimes, plus de 100 000 blessés, plus de  
450 000 évacués et 14 millions de personnes affectées dont des centaines de milliers de de
sans-abri. 

Habitations, voiries, électricité, communication,… les dégâts matériels sont considérables et
d’une ampleur  inédite.  D'après  des chiffres relayés par  la  présidence de la  gestion  des
catastrophes et des situations d’urgence (AFAD), plus de 6 000 répliques ont par ailleurs été
captées dans la région depuis le double séisme du 6 février.

Le niveau d'alerte reste, donc, particulièrement élevé dans l’une des zones sismiques les
plus actives au monde située à la croisée de trois plaques tectoniques.

Devant  l’importance  et  l’urgence  des  besoins  humanitaires,  la  ville  de  Vaulx-en-Velin
s’associe à l’élan de solidarité nationale et internationale.

Forte de son expérience dans la  région et  en s’appuyant  sur ses partenaires locaux,  la
Fondation de France déploie rapidement des actions de première nécessité pour venir en
aide aux victimes.

Elle mènera, dans un second temps, des actions de reconstruction durable.

Grâce au vaste élan de solidarité qui a suivi l'appel à dons, la Fondation de France soutient
déjà l'action de l'association UOSSM Turquie qui fournit du matériel médical et apporte une
aide financière aux hôpitaux du Nord de la Syrie devant faire face à l'afflux massif de blessés
lourds venus de toute la région.

Elle soutient également la Syrian Women Association pour fournir des tentes aux familles
syriennes sans abri.

La Fondation de France accompagne ainsi directement les associations locales en Turquie
et en Syrie, tout en se coordonnant avec les collectivités territoriales quand c’est possible,
pour éviter les écueils d’une aide qui n’irait pas directement aux sinistrés.

Par  ailleurs,  les  dons  sont  soumis  à  une  procédure  et  une  traçabilité,  ainsi  qu’une
transparence exigée par l’éthique de la Fondation.

Il  est,  donc,  proposé  de  s’inscrire  dans  cette  démarche  de  solidarité  et  d’allouer  une
subvention exceptionnelle à la Fondation de France.

Cette subvention est proposée à hauteur de 4000 €.

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :
• approuver le versement d’une subvention exceptionnelle de 4 000 € à la Fondation

de France.

https://www.francetvinfo.fr/monde/seisme-en-turquie-et-en-syrie/infographie-seisme-en-turquie-et-en-syrie-visualisez-l-ampleur-des-centaines-de-secousses-qui-ont-touche-la-region-lundi_5649023.html


LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’approuver le versement d’une subvention exceptionnelle de 4 000 € à la Fondation
de France.

Suffrages exprimés 36

Vote(s) Pour 36

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Ahmed
CHEKHAB,  Antoinette  ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia
LAKEHAL,  Michel  ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice
GUILLERMIN  -  DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre
DUSSURGEY, Fatma  FARTAS, Bernard  RIAS, Yvette
JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,  Liliane  GILET-BADIOU,
Eric BAGES-LIMOGES, Véronique STAGNOLI, Dehbia
DJERBIB, Charazède  GAHROURI, Christine  JACOB,
Harun  ARAZ,  Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,
David  LAÏB,  Mustapha  USTA,  Ange  VIDAL,  Christine
BERTIN,  Monique  MARTINEZ,  Karim  BALIT,  Soufia
MAAROUK

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 30 mars 2023.

#signature#

Le secrétaire de séance

Fréderic KIZILDAG
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